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Extraction matières 

premières, production et 

emballage des matériaux et 

composants (bois, métaux, 

colles…)

Transport des matériaux et 

composants vers site de 

fabrication

Production et transport vers 

le site de fabrication des 

intrants auxiliaires (eau, 

huile, graisse…)

Transports internes et 

manutention sur site de 

fabrication

Production et transport vers 

le site de fabrication des 

emballages (palettes, 

cartons, films…)

Extraction des matières 

premières, production, mide 

à disposition d'énergie au 

site de fabrication 

(électricité…)

Fin de vie des chutes de 

matériaux et composants 

valorisable (vers recyclage) et 

non valorisable (vers 

élimination)

Fin de vie des emballages 

de matériaux et composants 

valorisables et non 

valorisables

Traitement des eaux usées 

du site de fabrication

Extraction des matières 

premières, production, 

emballage et transport des 

composants mis en œuvre 
sur chantier

Manutention des produits 

sur le site de construction 

(carburant grue, nacelle…)

Fin de vie des emballages 

valorisables et non 

valorisables des produits et 

composants mis en œuvre sur 
chantier

Extraction des matières 

premières, production, 

emballage et transport des 

composants avec une durée 

Mise à disposition et 

application de 

peinture/vernis

Approvisionnement en eau 

du réseau
Traitement de l'eau souillée

Remplacement des 

quincailleries ayant des 

durées de vies inférieures à 

la DVR

Démontage des produits de 

la construction (électricité)

Transport vers centre de 

stockage de déchets non 

dangereux

Centre de stockage de 

déchets non dangereux

Transformation des matériaux, assemblage et emballage des produits

Transport des produits emballés vers site de construction

Extraction des matières premières, production, emballage et 

transport des composants avec une durée de vie inférieure à la 

DVR
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